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Le mot du Maire 
 

Quelle période vivons-nous ? 
L'actualité est très chargée et tout est bouleversé. 
Tout a commencé localement par les élections municipales. Une nouvelle équipe s'est présentée 
à vos suffrages le 15 mars. Nous avons tous été élus dès le premier tour, et nous vous en 
remercions. Un regret quand même, il est toujours dommage de constater qu'une petite partie 
de la population, soit n'est pas inscrite sur la liste électorale, soit ne se déplace pas pour voter. 
Le résultat est le même, cette partie de la population est sans avis sur la vie locale, ce qui est 
regrettable. 
Sachez que de notre côté, nous représentons désormais toute la population, et que l'équipe, 
dans sa totalité, est à votre écoute. 
 
Sitôt les élections, nous sommes tous restés en confinement. Situation exceptionnelle que 
personne d'entre nous n'avait jamais connue. Plus de déplacement, plus de réunion possible. 
Cela a retardé d'autant la mise en place du nouveau conseil, et a eu beaucoup de conséquences 
pour notre manière de vivre, de travailler, de consommer. 
La priorité, pour moi, était alors de protéger la population. c'est pourquoi, avec l'accord des 
élus, j'ai rapidement procédé à la commande de masques lavables. Cet équipement est devenu 
d'un coup indispensable, et je ne peux que vous inciter à le porter dès que vous vous trouvez en 
présence d'autres personnes. Vous protéger, mais aussi protéger les autres, est un élément 
capital tant qu'aucun traitement ou vaccin ne sera trouvé contre la Covid 19. Ces masques ont 
été distribués directement à votre domicile, pour éviter les déplacements. 
J'ai aussi tenu à inscrire notre commune à la dotation des masques offerts par la Région Hauts 
de France. Cette dotation a donc été distribuée également à votre domicile, en complément. 
Durant cette période de confinement, j'ai toujours voulu vous tenir informés par la 
distribution régulière de notes d'informations, qui je l'espère vous ont été utiles, voire 
indispensables. J'ai aussi tenu à maintenir une distribution individuelle des chocolats de 
Pâques aux enfants. 
Une messagerie téléphonique a été mise en place pour garder tous contacts avec votre mairie, et 
une page Facebook, commune avec la mairie de Vendhuile a aussi été créée. Nous avons ainsi 
partagé un maximum d'informations, surtout préfectorales. 
Cette période, a montré l'importance de l'organisation des collectivités territoriales et de la 
présence d'élus au plus proche de la population. L'échelon mairie est capital dans le bon 
fonctionnement de notre pays. Le Maire est le plus proche élu pour la population, il est aussi 
le plus réactif.  
Le 27 mai, nous avons pu réunir vos élus, pour procéder à la mise en place du conseil 
municipal, à l'élection du Maire et de 3 adjoints. Concernant les indemnités votées, sachez que 
les indemnités au Maire sont désormais de droit au montant maximum en rapport au nombre 
d'habitants. Pour nous, moins de 500 habitants. Malgré cela, j'ai demandé, comme je l'ai 
toujours fait, que mes indemnités personnelles ne représentent que 75 % du taux maximum, 
soit 604 € net. Les 3 adjoints ont également pris la décision de ne percevoir que 66% du taux 
maximum, soit 211 € net. Je peux vous garantir que bien peu d'élus demandent une baisse de 
leurs indemnités. Ainsi nous laissons au budget communal plus de 10 500 € par an, qui seront 
bien utiles au fonctionnement et aux investissements de notre petite commune. 
 



 
 
D'ailleurs, dès cette année, nous engageons les dépenses de remplacement de 2 poteaux 
d'incendie défectueux. La couverture incendie est de la responsabilité du Maire, et pour moi, 
c'est la première des priorités. Le système incendie se doit d'être fonctionnel à tout moment, 
c'est pourquoi nous sommes régulièrement contrôlés par les services du SDIS. Ceux-ci nous 
conseillant désormais de procéder à l'installation d'un point d'eau dans la rue d'En Haut, j'ai 
aussitôt engagé les démarches pour obtenir une subvention d'une part par le Département et 
d'autre part par l'état. 
 
En principe ces aides semblent acquises, mais il faudra attendre l'intervention de notre 
syndicat de l'eau afin de modifier par un maillage le débit de toute cette rue, nous permettant 
par la même occasion le positionnement de ce 3ème poteau. 
 
Le second investissement inscrit cette année, se trouve être les travaux de bornage suivis de 
plantations de haies et d'arbres fruitiers sur nos chemins ruraux, recensés l'an dernier. Nous 
avons reçu l'accord de subvention de la Région Hauts de France. Nous maintiendrons ainsi la 
qualité de la flore et de la faune, tout en offrant de petits circuits de promenades aux 
habitants. Je proposerai une participation des enfants à la plantation des arbres fruitiers, qui 
deviendront, en quelque sorte les parrains ou marraines de ces arbres. L'entretien sera assuré, 
par convention, par la société de chasse de Lempire. 
 
Dans ce numéro, et pour la seconde fois, je fais paraître plusieurs pages sur l'interdiction de 
feux. En effet, je reçois régulièrement des signalisations de fumées dues au brûlage de produits 
interdits. Ces pages sont un rappel. Je vous informe, par la même occasion, que la communauté 
de communes vient de mettre en place des agents de police rurale. Ces agents sont informés de 
ces incivilités, et cela fait partie de leurs prérogatives de contrôle et de verbalisation. Comme 
aussi d'ailleurs le contrôle des dépôts de déchets, et bientôt les contrôles de vitesse. 
Chacun de vous est désormais averti. 
Suite aux élections municipales, l'ensemble des collectivités et des syndicats se réunissent et 
reforment les bureaux exécutifs. 
Ainsi, j'ai eu la joie d'être réélu sur mon poste de vice-président de la Communauté de 
Communes du Pays du Vermandois, en charge de la petite enfance, de l'enfance et de la 
jeunesse. Croyez-moi, j'ai de beaux objectifs pour notre territoire, entre-autre la construction 
d'une crèche dans notre secteur. 
D'autre part, Lydie Puche, conseillère municipale a également eu l'honneur d'être élue 
Présidente du Sivom de Le Catelet. Au nom de la population je la félicite et lui souhaite bon 
courage. La tâche n'est pas simple, mais les activités de ce syndicat intercommunal sont 
tellement indispensables à la population âgée. Rappelons que les interventions principales sont 
les aides  à domicile, les soins à domicile, le portage des repas, le voyage des anciens. Activités 
assurées par plus de 60 personnes. Personnel compétent et dévoué, qui a encore fait preuve 
d'un professionnalisme exemplaire lors du confinement. 
Je rappelle aussi le désormais seul et unique numéro de téléphone de la Mairie: 03 23 66 20 30 
Je vous souhaite de bonnes vacances, et surtout, prenez bien soin de vous.. 
 
         Le Maire 
         Thierry CORNAILLE 



 

Résultats du concours des maisons fleuries 2019 

 

 
 

Les primés présents du concours 2019. 
 

Les gagnants des 2 années précédentes, de chaque catégorie, se sont vus remettre 1 bon d'achat 
d'une valeur de 30 euros. 
 
Mme Yvonne HELUIN, gagnante en 2017 dans la catégorie balcon et parterre. 
M. et Mme Claude LEWANDOWSKI, gagnants en 2017 dans la catégorie balcon et jardin. 
M. et Mme Laurent PELLERIN, gagnants en 2018 dans la catégorie balcon et parterre. Absents 
M. et Mme Frédéric CORNAILLE,  gagnants en 2018 dans la catégorie balcon et jardin. Absents 
 
Voici donc le classement 2019: 
 
Catégorie Balcon et jardin : 
5ème : M. et Mme David KAUFMANN. 77 points. Bon de 10 €. Absents.  
4ème : M. et Mme. Christian PUCHE. 85 points. Bon de 15€ 
3ème : M. et Mme. Thierry CORNAILLE. 89 points. Bon de 20€ 
2ème : M. et Mme Guillaume ANFRAY. 90 points. Bon de 30€ 
1er : M. et Mme Fernand GOMES. 118 points. Bon de 40€. Absents. 
 
Catégorie Balcon et parterre : 
5ème : M. et Mme Benjamin ALVES DA SILVA. 72 points. Bon de 10 €. Absents. 
4ème : M. et Mme Gérard HODIN. 74 points. Bon de 15 €. Absents. 
3ème : Mme Annette TELLIER. 77 points. Bon de 20€ 
2ème : M. et Mme Laurent CAZE.  91 points. Bon de 30€ 
1er    : M. et Mme Jean-Paul BILOE. 103 points. Bon de 40€. 
 

Bravo et merci.  
Le concours ne sera pas reconduit en 2020, mais souhaitons un fleurissement du 

village pour le plaisir des yeux et l'agrément de la traversée. 



 









 



 



 





 





 





 





 





 





 





 





 





 





 





 





 









 

 

VIE AU VILLAGE 
 

 
Noël 2019. Contenu du colis, constitué de produits festifs et de qualité. 

 
 

 
Premier colis pour Christian GAMAND. 



 

 

VIE AU VILLAGE 
 

 
Noël 2019. Premier colis aussi pour Mme Sylviane CORNAILLE 

 

 
Et premier colis pour Mme Elisabeth MOLLET 

 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 

Noël 2019. Une table de Noël bien garnie. 

 
Noël 2020. Des enfants présents pour la plupart. 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 

Noël 2019. Un Père-Noël bien entouré. 
 

 
Noël 2019. Des parents satisfaits et une bonne ambiance. 

 



 

VIE AU VILLAGE 
 
Les 3 plus petits étaient présents à ce Noël 2019. 
 

 
 
  Noé, né le 1er février 2019. 

 
 
 

 
 
                                        Lucas, né le 9 juillet 2019. 

  Romy, née le 1er septembre 2019. 

 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

 
11 janvier 2020. Cérémonie des vœux du Maire, pendant le discours. 

 

 
11 janvier 2020. La tribune Sud. 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 
11 janvier 2020. La tribune Ouest. 

 

 
11 janvier 2020. La tribune Nord Ouest. 

 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
11 janvier 2020. La tribune Nord. 

 
Applaudissements pour Frédéric Biloé, qui, à mon grand regret,  ne pourra plus faire 

partie du conseil municipal, ayant déménagé dans la Somme. Il aura pleinement rempli sa 
mission, par sa présence systématique et ses aides précieuses sur les travaux. MERCI. 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 
Remise du cadeau pour la naissance de Lucas à sa maman Ophélie. 

Lucas était né le 9 juillet 2019. 

 
Discours de Mme Pascale Gruny, Sénateur. 



 

VIE AU VILLAGE 

 
Discours d'Yvonne Héluin, 1ère Adjointe, précédant la remise de la médaille régionale, 

départementale et communale, échelon vermeil, à M. Thierry Cornaille, Maire,  
pour honorer ses 30 ans de présence au conseil municipal. 

 

 
Me voilà "épinglé" par notre sénateur Pascale Gruny, que j'apprécie beaucoup. 

Un grand honneur pour moi. 



 





 



 





 
VIE AU VILLAGE 

 

 
 

Romy BAS et sa maman. 
 
 

Comme chaque année, le Maire, est satisfait de remettre un bon cadeau à la 
naissance d'un enfant dans le village. 
Ce bon cadeau, d'une valeur de 40 euros, dont le montant a été voté par le Conseil 
Municipal, il y a plusieurs années maintenant, était remis à l'origine, le jour de la 
manifestation organisée pour la Fête des Mères. Suite au peu d'engouement de la 
population pour cette petite manifestation, la municipalité avait décidé de 
l'annuler définitivement. 
 
Toutefois, la remise du cadeau à chaque naissance a été maintenue. Seule 
contrainte, venir chercher ce cadeau en Mairie, en présence de la maman et du 
bébé. La dernière née, à ce jour, est une petite fille qui répond au nom de Romy 
BAS. La maman est Laure CHOQUET , et le papa est Anthony BAS. 
 
Nous présentons tous nos vœux de bonheur à Romy, et toutes nous félicitations aux 
heureux parents. 

 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
Pâques 2020. 

 
Distribution des chocolats aux enfants, à leur domicile, suite à la crise sanitaire. 

 
En effet, comme chaque année, une course aux œufs était programmée le jour de Pâques, 

soit le 12 avril 2020, dans le jardin du Maire, pour les enfants jusqu'à 12 ans. 
 

Le confinement mis en place par le gouvernement dès le 15 mars, et les règles sanitaires 
indispensables, ne nous ont pas permis de maintenir cette petite manifestation tant 

appréciée des enfants. Qu'à cela ne tienne, le Maire, Thierry Cornaille, a décidé d'innover. 
A situation exceptionnelle, organisation exceptionnelle. 

 
C'est ainsi qu'une demande de confection de boîtes individuelles de chocolats a été 

formulée auprès de notre boulanger du Ronssoy. 20 boîtes ont été commandées. 
Quelques jours au préalable, un courrier avait été remis dans les boîtes aux lettres des 

enfants concernés, afin de leur demander de bien vouloir laisser ouvertes ces boîtes, ce qui 
a permis à Thierry Cornaille et son épouse d'effectuer la distribution individuelle, en toute 

sécurité, et en parfait respect avec la distanciation physique qui s'imposait. 
 

Toutes les chocolats ont ainsi pu être distribués, pour le plus grand plaisir des enfants sans 
doute, mais aussi de Maire, qui ne voulait absolument pas pénaliser les enfants du village à 

cause de cette crise sanitaire. 
 



 

 

VIE AU VILLAGE 
 

 
20 boîtes identiques ont été distribuées 

 

 
Avec une petite carte de bons souhaits pour Pâques, de la part du Conseil Municipal. 



 

VIE AU VILLAGE 

 
Notre satisfaction, à nous, s'est présentée sous la forme de dessins et de remerciements 

réalisés par les enfants. Dessins qu'ils avaient laissés à notre intention, 
soit dans leur boîte, soit sur leur grille. 

 
Je vous assure que cela nous a fait très chaud au cœur, à mon épouse et à moi. 

Nous ne nous attendions pas à ces marques de remerciements, réalisés sans aucun doute 
avec tout l'amour qu'un enfant peut mettre à confectionner son œuvre. 

 
Ces dessins sont aujourd'hui affichés dans mon bureau, à la Mairie. 

 
Merci beaucoup à vous les enfants. 

 
  
 

 



 

VIE AU VILLAGE 
 

  
 

 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 
Suite à la pandémie de COVID 19 apparue en France en début d'année, 

cet équipement, c'est à dire le masque, est devenu indispensable. 
C'est pourquoi le conseil municipal a rapidement validé une proposition du 

Maire, pour lui permettre la commande en urgence de masques tissu, 
aux normes Afnor, auprès d'un fournisseur du St-Quentinois. 

Ces masques ont été distribués, dès réception, à l'ensemble de la population, 
y compris aux enfants à partir de 6 ans. 

Il s'agit de masques lavables et réutilisables. 
 

 
En même temps, une commande a été réalisée auprès de la Région, qui s'est 
engagée à offrir un masque par habitant. Masques distribués également dès 

réception, à l'ensemble de la population.



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
 

8 Mai 2020. 
 

Il n'était pas possible, malgré la crise sanitaire, de ne pas se recueillir, pour fêter 
la victoire de 1945, et surtout pour se souvenir de nos combattants morts sur les 
champs de bataille. Ce recueillement a eu lieu auprès de notre stèle, mais avec 
une limitation de participants imposée par arrêté préfectoral. 
Les 5 personnes maximum autorisées étaient donc : 
Le Maire, les adjoints et une membre du conseil municipal. 
Un dépôt de gerbe a été effectué, suivi de la sonnerie aux morts, puis une minute 
de silence, la lecture du discours du Président de la République et pour 
terminer, la Marseillaise. 
Bien entendu, le verre de l'amitié et de la paix a été supprimé. 
Cette année 2020 revêt de plus le 75ème anniversaire de l'Armistice, et le 
lancement de l'année de commémoration de Charles de Gaulle, celui qui a sauvé 
la France de l'envahisseur et des barbares nazis. 
La paix qu'il a durablement obtenue et installée, le respect des hommes et des 
femmes qui ont œuvré à ses côtés dans le cadre de la résistance, pour faire de 
notre pays un pays respectable et surtout respecté, semble aujourd'hui bien loin 
pour certains. 
Le respect de la Nation, de ses forces de Police et de Gendarmerie, de ses 
hommes du feu que sont les pompiers, de ses soignants, devrait être une priorité. 

Mais que se passe t'il dans la tête de membres de groupuscules malveillants, 
assoiffés de violence qui n'ont plus de limites, au point de tuer sans aucune 
raison. Force doit revenir à la loi pour assurer la sécurité à l'ensemble des 

français.



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
 

27 Mai 2020. 
 

Suite à l'élection du conseil municipal en date du 15 mars 2020, et à cause de la 
mise en place du confinement dès le lendemain, il n'avait pas été possible de 
mettre en place ce nouveau conseil élu. 
 
Nous avons été soumis à l'attente du premier déconfinement pour obtenir une 
date légale du processus complet qui suit une élection, à savoir, mise en place du 
conseil, élection du maire, élection sur le nombre d'adjoints pour terminer par 
l'élection des adjoints, tout ceci à bulletins secrets. 
 
Cette procédure démocratique est d'habitude, bien évidemment, ouverte au 
public. Elle a eu lieu le mercredi 27 mai 2020. 
Cette année exceptionnelle aura eu raison d'une certaine liberté, puisque seuls 
les membres du conseil pouvaient être présents dans notre salle, tout en étant 
protégés par un masque et en respectant une certaine distance. 
 
Depuis, les réunions de conseil se déroulent dans les mêmes conditions ! 



 

TRAVAUX 
 

 
 

 
 

En Janvier 2019, la première tempête a occasionné des dégâts sur la toiture du 
clocher de notre église. Plusieurs ardoises arrachées, d'autres déplacées, 

certaines cassées. Il a fallu faire une déclaration à notre société d'assurance. 
Après un rendez-vous téléphonique et photographique en avril avec l'expert, à 

cause du confinement, feu vert fût donner pour engager les réparations. 
C'est la société Attila de Maissemy, qui à l'aide d'un camion nacelle, et grâce à 
leur habilitation à travailler sur des matériaux amiantés, qui a été chargée des 

travaux de réparation. Travaux qui ont été réalisés en Mai. 
 

Le coût total de cette intervention a été entièrement remboursée par notre 
société d'assurance, les Assurances Mutuelles de Picardie, avec qui notre 

contrat stipule une prise en charge à 100 %. 
 

D'autres travaux de réfection d'un solin sont à envisager, cause d'une 
infiltration sur les plafonds de l'église, dans la sacristie. 



 

TRAVAUX 

 
 

Durant ces travaux, nous avons dû faire appel aux pompiers pour 
l'enlèvement d'un nid de guêpes repairé et traité déjà depuis 2 ans, mais, avec 

un doute au vu des insectes volant toujours dans les parages.  

 
Ce qui a obligé à la dépose d'ardoises et l'ouverture de la sous-toiture. 

 



 

TRAVAUX 

 
Un énorme nid de guêpes a été enlevé. 

Une construction animale phénoménale de précision et de beauté naturelle. 
 

 
Merci aux pompiers pour leur intervention rapide et efficace. 

 



 

TRAVAUX 

 
Sécurité incendie indispensable. 

Dépose d'un poteau défectueux au N° 34 Grande Rue 

 
Et remplacement par une bouche conforme et fonctionnelle. 

 



 

TRAVAUX 

 
 

Remplacement également du poteau d'incendie situé au N°8 Grande Rue, qui 
avait été rendu indisponible par la Saur, suite à la détection d'une fuite 

importante au pied de l'ancien poteau. 
 

La couverture incendie étant l'une des priorités pour un conseil municipal 
digne de ce nom, le remplacement des 2 poteaux était donc programmé par 

l'ancien conseil. A cela s'joutera l'installation d'un troisième poteau inexistant 
à ce jour, mais qui paraît indispensable à la bonne couverture de notre village. 

Ce troisième poteau, qui a reçu l'accord du conseil municipal actuel, sera 
installé Rue d'En Haut, dès que tous les dossiers de subventions en cours nous 
reviendront avec un arrêté d'accord, et à la suite de travaux de maillage pour 

augmentation du débit dans cette rue, qui devraient être réalisés par notre 
syndicat SAEP de la Haute Cologne. 

Après cela, nous serons en parfaite conformité avec les propositions du SDIS 
de l'Aisne, suite aux contrôles annuels. 

Les 2 nouveaux poteaux ont déjà été contrôlés. Ils sont conformes, et en 
parfait état de marche. 

Rassurant pour un Maire! 



 



 





 







 





 





 





 





 





 





 





 







 

 

Histoire locale 
 

Cléon Edouard Ferdinand LANTE  est né le 01/07/1878 à Lempire. Enfant du village il 

est mobilisé en 1914. Nous allons découvrir le parcours de cet homme que la France a 

appelé à combattre pendant la grande guerre. Un parcours héroïque qui le mènera 

jusqu'aux terribles combats du chemin des dames.   
 

 

 

En 1914, il se présente au bureau de recrutement à Compiègne classe 1898. Il va servir au 
338ème  régiment d'infanterie de l'armée de terre française, le régiment est commandé par 
le Général Ganeval qui comprend 37 officiers  143 sous officiers et 2054 hommes de 
troupe. Cléon Lante porte le grade de soldat. En 1914, le territoire est partiellement envahi 
au nord de la France, son régiment est affecté à la défense mobile du camp retranché de 
Paris. Puis il va participer à de nombreuses batailles ; 1914 Combat de Transloy (Sailly 
Saillisel), bataille de la Marne, combat de Puysalène, guerre de tranchée dont Roye Au 
lendemain de la bataille de la Marne, la tentative de poursuite des divisions allemandes par 
les Français et les Anglais débouche sur de violentes contre-attaques allemandes. Le front 
se stabilise fin 1914-début 1915, Ce sera des combats de guerre de tranchées:  1916 combat 
de Pressoire, en 1917, La ligne du 338ème passe alors tout près du Mont des Singes. 
L’endroit se trouve au cœur de l’offensive française du printemps 1917 : à moins de quinze 
kilomètres de Soissons, et à quelque quatre kilomètres au nord du tristement célèbre 
Moulin de Laffaux, il est sur le chemin qui le mène à son funeste destin. Depuis la fin du 
mois de janvier, on préparait la grande offensive du Chemin des Dames. Malgré un état 
physique et moral des troupes très éprouvé, et du terrain très compliqué,  une succession de 
plateaux étroits, bosselés, coupés de chemins creux et de vallons profonds où l'offensive 
allait se développer. Les Allemands sont en retraite vers Saint-Quentin (15-25 mars 1917)  
mais leur tactique adoptée est admirablement servie par la configuration du champ de 
bataille, et en fera une offensive compliquée pour les français qui tiennent les tranchées, ou 
y travaillaient, depuis le mois de novembre 1916 au sortir d'un hiver pénible et rigoureux. 
Le 8 avril,  la progression du front s'arrête à 300 mètres du village et du Moulin de 
Laffaux. Las, transis, soutenus seulement par les nerfs, les soldats voient chaque jour 
disparaître des camarades et s'émietter les compagnies. Ils sont ivres de sommeil, de 
fatigue et de malaise, et néanmoins décidés à en « mettre un bon coup » pour gagner ce 
repos dont on les leurrait depuis si longtemps. On attaque, on n'attaque plus. C'est pour ce 
soir, c'est pour demain. Les compagnies changent constamment de secteur ; l'artillerie 
prépare mollement. Les Allemands ne demandent évidemment qu'à se retirer, comme 
devant Saint-Quentin.  

 
Le champ de bataille. 
Les Allemands dominent  de leurs positions. On connaissait mal les nombreuses carrières 
dont le pays est troué comme une éponge. Les ordres arrivent. Le régiment de Cléon 

LANTE (ainsi que  d’autres régiments comme le 19
e
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e
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e
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chasseurs)  va devoir s’occuper du secteur  Margival- Moulin de Laffaux, plus précisément 
le Mont des singes à Vauxaillon, dans l'Aisne  lieu battu et rebattu par les belligérants. La 
bataille débutera officiellement le 15 juin 1917. La bataille est d'une violence inouïe. 
Le 20 juin, 03H50  après un violent bombardement, accompagnés de jets de liquides 
enflammés, les allemands attaquent le 278eme et lui enlèvent sa première ligne. La 
338eme contre attaque. 
 



 
 
Ce jour là, le 20 juin 1917 Cleon LANTE tombe, près de Vauxaillon,  Mort pour la France 
des suites d'une blessure de guerre dans une tranchée. Le 21 juin 1917, à 06H50 après une 
demi heure de préparation d'artillerie la compagnie et toutes les factions disponibles  se 
lancent à l'attaque. La manœuvre est parfaite. A 10H00 la situation est rétablie. Les pertes 
sont sérieuses. La bataille se termine ce 21 juin 1917. Le général commandant l'armée a 
adressé au 338ème ses félicitations pour ce brillant fait d'arme et sera cité. Après une 
période de repos, son régiment poursuivra les combats en 1918, Fère en Tardenois, combat 
de la Vesle, Combat de la position Hunding. La fourragère aux couleurs de la croix de 
guerre sera décernée au régiment le 10 décembre 1918. Le régiment sera dissous le 25 
février 1919. Le lieu de décès de Cléon LANTE à été retranscrit à PARIS 17ème 
arrondissement.  
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Source du livret militaire de LANTE  Cléon ; site internet : Mémoire des Hommes  
 
Nous reviendrons sur l'histoire de cet enfant de Lempire, qui mérite toute notre 
attention. 
           
  
 
 
       Texte de Laurent TELLIER 



 





 

 

AU JARDIN 

Questions fréquentes sur la tomate 
La tomate est une des plantes les plus cultivées au potager. Rouges, jaunes, 

vertes, noires ou blanches, il en existe de multiples sortes ! Vous trouverez ici, 

les questions les plus courantes sur leurs variétés, mais aussi sur leur culture 

et leurs bienfaits sur la santé. 

Comment avoir des plants de tomates en bonne santé ? 

Soleil, chaleur, arrosages réguliers sont les éléments essentiels de la culture de 

la tomate. L'ajout d'engrais permet de nourrir les plantes afin qu'elles ne 

subissent pas de carences qui pourraient alors engendrer l'apparition de 

maladies. Un bon espacement des plants dès la plantation permet une 

meilleure ventilation et limite la propagation des maladies. La rotation des 

cultures assure une préservation des nutriments dans le sol et un 

renouvellement de ceux-ci, tout en protégeant les tomates de certains parasites 

ou maladies. 

Comment cultiver les tomates ? 

Les tomates ont besoin de beaucoup de soleil et de chaleur pour être 

productives. Plantez-les dans l'emplacement le plus chaud du potager si 

possible à l'abri du vent. Le sol doit être très fertile et bien drainé. Ajoutez du 

compost bien décomposé à la terre. Si elle est lourde et retient l'humidité en 

excès ajoutez du sable de rivière ou plantez sur butte. Arrosez très 

régulièrement sans mouiller le feuillage pour éviter le développement de 

maladies cryptogamiques. 

Comment profiter au mieux des bienfaits de la tomate ? 

Pour profiter des bienfaits de la tomate, choisissez de préférence des variétés 

de saison directement achetées chez le producteur ou sur les marchés et 

estampillées bio. Évitez les tomates hybrides sans goût des grandes surfaces 

et intéressez-vous aux variétés anciennes plus authentiques. Consommez la 

tomate crue avec sa peau car c'est là que se cachent tous les nutriments et les 

vitamines. 



 

Doit-on enlever les gourmands des plants de tomates ?  

Cette taille, bien que pratiquée depuis des décennies et par de nombreux 

jardiniers, n'est pas obligatoire. Mais rappelons en quoi elle consiste : il s'agit 

d'éliminer les tiges secondaires poussant à l'aisselle des feuilles en les pinçant 

entre deux doigts ou en les coupant au sécateur. Cette taille privilégie donc la 

pousse des tiges principales qui produiront des fruits plus gros et plus 

précoces. Vous avez alors le choix entre tailler et obtenir de gros fruits ou ne 

pas tailler et obtenir plus de fruits mais un peu moins gros. Certains jardiniers 

sont totalement opposés à cette technique de taille, car elle ouvre une porte 

d'entrée à diverses maladies ; Une pulvérisation d'argile verte ou de purin de 

prêle après la taille peut cependant prévenir les attaques. 

Pourquoi mes tomates sont-elles malades ? 

Si les conditions de culture ne conviennent pas à la tomate, par exemple si le 

sol est compact et retient l'eau en excès ou que les températures sont peu 

élevées, si la terre est pauvre en nutriments, ou si le soleil est absent, les 

tomates deviennent plus sensibles aux maladies. Des tuteurs ou des pots non 

désinfectés ayant déjà accueillis des plantes malades, ou un sol contaminé par 

des spores de champignons attendant leur heure, peuvent aussi être vecteurs 

de maladies. 

Quel engrais pour mes tomates ? 

La planche de culture se prépare idéalement dès l'automne avec un apport de 

fumier frais qui aura le temps de se transformer et d'apporter des nutriments au 

sol d'ici la plantation. À la plantation, arrosez avec du purin d'ortie dilué à 10% 

pour booster la croissance et favoriser la reprise. En cours de culture, un 

engrais du commerce 'Spécial tomates' convient parfaitement si vous respectez 

les doses préconisées. Préférez un engrais bio : la vinasse de betterave, le 

guano, ou la poudre d’arêtes broyées constituent des choix excellents. Il existe 

aussi des engrais bio en granulés combinant tous ces produits. Respectez 

toujours les quantités préconisées. 

 

 

 



 

HUMOUR 

 
Un mendiant raconte à un autre :  
- Hier, à la sortie d'un music-hall, un prestidigitateur a déposé un billet de cinq cents euros dans 
le chapeau que je lui tendais.  
- Tu as dû être content ?  
- Pas tellement parce que, quand j'ai fouillé dans mon chapeau pour prendre ce billet, il en est 
sorti une colombe. 
 
 
Le prétendant de Camille va voir son père pour lui demander la main de sa fille :  
- Monsieur je veux épouser votre fille. 
- Avez-vous vu ma femme ?  
- Oui mais je préfère votre fille !  
 
C'est un condamné à mort à la chaise électrique qu'on emmène pour son exécution. il demande 
au maton :  
- Qu'est ce qu'on va me faire?  
Le maton lui répond:  
- Du calme, asseyez vous sur cette chaise, on va vous mettre au courant ! 
 
Un couple de parisiens décide de partir en week-end à la plage et de descendre au même hôtel 
qu'il y a 20 ans, lors de leur lune de miel. 
Mais, au dernier moment, à cause d'un problème au travail, la femme ne peut pas prendre son 
jeudi. 
Il est donc décidé que le mari prendrait l'avion le jeudi, et sa femme le lendemain. 
 
L'homme arrive comme prévu et après avoir loué la chambre d'hôtel, il se rend compte que dans 
la chambre, il y a un ordinateur avec connexion à Internet. Il décide alors d'envoyer un courrier à 
sa femme. Mais il se trompe en écrivant l'adresse. 
 
C'est ainsi qu'à Perpignan, une veuve qui vient de rentrer des funérailles de son mari mort d'une 
crise cardiaque reçoit l'Email. 
 
La veuve consulte sa boîte aux lettres électronique pour voir s'il n'y a pas de messages de la 
famille ou des amis. C'est ainsi qu'à la lecture du premier d'entre eux, elle s'évanouit. Son fils 
entre dans la chambre et trouve sa mère allongée sur le sol, sans connaissance, au pied de 
l'ordinateur. 
 
Sur l'écran, on peut lire le message suivant: 
 
'' A mon épouse bien-aimée, je suis bien arrivé. 
 
Tu seras certainement surprise de recevoir de mes nouvelles maintenant et de cette manière. Ici, 
ils ont des ordinateurs et tu peux envoyer des messages à ceux que tu aimes. Je viens d'arriver et 
j'ai vérifié que tout était prêt pour ton arrivée, demain vendredi. 
 
J'ai hâte de te revoir. 
 
J'espère que ton voyage se passera aussi bien que s'est passé le mien. 
 
P.S. : Il n'est pas nécessaire que tu apportes beaucoup de vêtements : il fait la chaleur d'enfer ici ! 





 



 


